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Gouvernement du Québec

Décret 802-2001, 27 juin 2001
CONCERNANT la signature de l’Accord modificateur
n° 3 à l’«Accord cadre Canada-Québec sur la gestion
des risques agricoles»

ATTENDU QUE l’Accord cadre Canada-Québec sur la
gestion des risques agricoles, signé le 5 juillet 2000 en
vertu du décret n° 835-2000 du 28 juin 2000, définit un
cadre fédéral-provincial de négociation et d’application
des programmes de gestion des risques agricoles ;

ATTENDU QUE cet Accord cadre prévoit une compo-
sante «programmes généraux de gestion des risques»
ainsi que les responsabilités des parties eu égard au
financement de cette composante ;

ATTENDU QUE l’Accord modificateur n° 3 à l’« Accord
cadre Canada-Québec sur la gestion des risques agrico-
les» constitue une entente intergouvernementale au sens
de l’article 3.7 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
une entente intergouvernementale canadienne doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes ;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 17 et 25 de la Loi
sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), le ministre responsa-
ble de cette loi peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure une entente avec tout gouvernement ou
organisme ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes :

QUE l’Accord modificateur n° 3 à l’«Accord cadre
Canada-Québec sur la gestion des risques agricoles»,
dont le texte sera substantiellement conforme au projet
d’entente joint à la recommandation ministérielle du
présent décret, soit approuvé ;

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation soit autorisé à signer cet accord au nom
du Québec conjointement avec le ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 803-2001, 27 juin 2001
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur d’Hydro-Québec pour le projet d’amé-
nagement hydroélectrique de la Toulnustouc sur le
territoire de la municipalité régionale de comté de
Manicouagan

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certains ouvrages, certaines activités, certaines
exploitations, certains travaux exécutés suivant un plan
ou un programme, dans les cas visés par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE la construction et l’exploitation subsé-
quente de barrages et de digues destinés à créer des
réservoirs d’une superficie excédant 50 000 mètres car-
rés sont visées par le paragraphe a de l’article 2 du
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement, que tout projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage à quelque fin
que ce soit dans la rivière Toulnustouc et dans le lac
Sainte-Anne, à l’intérieur de la limite des hautes eaux
printanières moyennes sur une distance de 300 mètres
ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres carrés ou
plus ou égalant ou excédant de façon cumulative les
seuils précités sur un même cours d’eau est visé par le
paragraphe b du même article, que la construction d’une
centrale destinée à produire de l’énergie électrique d’une
puissance supérieure à 10 MW est visée par le paragra-
phe l du même article ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a l’intention de réaliser le
projet d’aménagement hydroélectrique de la Toulnustouc ;

ATTENDU QUE, à cet effet, Hydro-Québec a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 28 novembre
1997, un avis de projet conformément aux dispositions
de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé auprès du mi-
nistre de l’Environnement, le 19 juillet 2000, une étude
d’impact sur l’environnement concernant ce projet, con-
formément aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement ;
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